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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce sixième (6e) jour du mois

   de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous et à toutes. Madame Guilhermond,

   pour l'ouverture de l'audience.

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du six (6) décembre

   deux mille six (2006), dossier R-3620-2006, demande

   de révision de GRAME de la décision D-2006-156

   rendue dans le dossier R-3610-2006.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont

   monsieur Richard Carrier, président de la

   formation, de même que monsieur Gilles Boulianne et

   maître Louise Rozon.

           Le procureur de la Régie est maître Pierre

   R. Fortin. La requérante est Groupe de recherche

   appliquée en macroécologie (GRAME), représentée par

   maître Kateri Beaulne-Bélisle. L'intimée est Hydro-

   Québec Distribution, représentée par maître Éric

   Fraser.

           Y a-t-il d'autres personnes dans la salle

   qui désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Je

   demanderais par ailleurs aux parties de bien
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   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement. Aussi, auriez-vous

   l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

   est fermée durant la tenue de l'audience. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Guilhermond. Donc, pour l'audience de

   ce jour, la Régie vise évidemment à faire, à

   écouter l'ensemble des représentations du GRAME et

   les représentations également d'Hydro-Québec pour

   avoir un dossier complet aux fins de rendre sa

   décision. Donc, la Régie va vous entendre sur ce

   qui donne ouverture selon vous au recours et sur

   les moyens que vous recherchez par votre requête.

   La Régie entendra par la suite les commentaires

   d'Hydro-Québec et vous donnera la possibilité de

   répliquer à la fin. Sur ce, Maître Kateri Beaulne-

   Bélisle.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Bonjour. Alors, le GRAME ne présentera pas de

   plaidoyer écrit dans le cadre du présent dossier

   puisque les motifs et les faits que nous invoquons

   sont assez simples. La demande de révision exprime

   bien notre pensée. Nous vous avons fait transmettre

   ce matin une demande de révision amendée. Donc,

   c'étaient simplement quelques détails qui
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   divergeaient.

           Donc, je vais donc simplement porter à

   votre attention les points les plus éloquents de

   notre argumentation. Je vous soumets trois

   autorités afin de soutenir certains points de notre

   demande.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Si je comprends bien, c'est des autorités en plus

   de ce que vous avez dans le cahier que vous nous

   avez déposé avec trois onglets? Ou si c'est la même

   chose?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   C'est le cahier...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   C'est d'Hydro-Québec, ça. Non, effectivement, il

   faudrait les coter.

   B-4 :   Extrait de Les tribunaux administratifs du

           Canada - Procédure et preuve, Yves

           Ouellette.

   B-5 :   Extrait de La preuve civile, 3e édition,

           Jean-Claude Royer.

   B-6 :   Extrait de Droit public et administratif,

           Volume 7.
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   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être simplement dans votre présentation,

   Maître Beaulne-Bélisle, sans reprendre évidemment

   tous les faits, comme vous avez mentionné, qui sont

   dans votre requête. La Régie a bien lu l'ensemble

   des documents. Mais si vous avez à insister sur les

   motifs de fond, les motifs principaux qui

   soutiennent votre requête, n'hésitez pas à le faire

   pour qu'on ait une lecture complète.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Voulez-vous que je poursuive immédiatement? Oui.

   Donc, le processus ayant mené à la décision

   interlocutoire D-2006-156 a commencé avec le dépôt

   à la Régie de la lettre du Distributeur le

   vingt (20) novembre deux mille six (2006) soulevant

   des moyens préliminaires à l'encontre d'une partie

   de la preuve du GRAME. Alors, je dépose cette pièce

   en preuve. Est-ce que vous souhaitez que je les

   dépose au fur et à mesure?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, vous pouvez déposer au fur et à mesure. Un

   instant s'il vous plaît. C'est ça, dans la mesure

   où les pièces sont déjà au dossier, évidemment, on

   peut référer à celles qui sont déjà dans les

   documents que vous avez déposés. Pas besoin de les
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   redéposer.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Ah! bien, parfait. Ça va simplifier les choses.

   D'accord. Donc, concernant cette lettre du

   Distributeur du vingt (20) novembre deux mille six

   (2006), les points de droit qui sont invoqués dans

   cette lettre, je vous ferai remarquer, n'ont aucun

   lien avec un quelconque motif de ouï-dire. Donc,

   vous aviez probablement pris connaissance de cette

   lettre. Et vous pouvez y constater que les points

   de droit qui sont soulevés sont d'un autre ordre.

   Et la question du témoin, monsieur Varin ne peut

   être trouvée nulle part dans cette lettre.

           Maintenant, le vingt et un (21) novembre

   deux mille six (2006), le GRAME a déposé une lettre

   à la Régie, ainsi qu'un extrait de la réponse... en

   fait, je vous ai transmis un extrait de la réponse

   du GRAME à la demande de renseignements d'Hydro-

   Québec. Je vous réfère en particulier à la page 5

   de la réponse à la demande de renseignements du

   GRAME où l'on peut lire que, finalement, le GRAME

   prévoit faire témoigner madame Moreau sur les

   annexes 1 et 2 du rapport du... sur les réseaux

   autonomes, du GRAME.

           Ensuite, le vingt-trois (23) novembre, le
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   GRAME a déposé une lettre en réponse aux moyens

   préliminaires qui avaient été soulevés par le

   Distributeur dans sa lettre du vingt (20) novembre.

   Le GRAME y reprend point par point les moyens qui

   sont invoqués à l'encontre de sa preuve dans le

   cadre de la lettre du vingt (20) novembre.

           Dans une lettre ensuite datée du vingt-

   quatre (24) novembre, le GRAME avait averti la

   Régie que monsieur Handfield ne pourra pas

   témoigner. Et ensuite, le vingt-sept (27) novembre,

   le Distributeur réplique à la lettre du GRAME du

   vingt-trois (23). Pourtant, dans cette lettre, le

   Distributeur écrit ce qui suit... Je vais vous

   référer au passage.

   15 h 10

   Excusez-moi.  Donc, à la page 2 de la lettre du

   vingt-sept (27) novembre, le Distributeur écrit :

                Finalement, elle...

   - c'est-à-dire la preuve sur le réseau autonome -

                ... ne peut être admise en preuve

                étant donné que le GRAME n'entend pas

                faire témoigner l'auteur de l'enquête

                sur les réseaux autonomes C-8.13,

                lettre du 21 novembre de madame

                Beaulne-Bélisle.

   R-3620-2006                          REPRÉSENTATIONS

   6 décembre 2006                Me K. Beaulne-Bélisle

                         - 11 -                   GRAME

   Nous vous soumettons que c'est la première fois que

   le Distributeur soulève ce point de droit dans le

   cadre du processus d'évaluation des moyens

   préliminaires et qu'il s'agit d'un point de droit

   nouveau, soit une question d'inadmissibilité des

   annexes 1 et 2 pour cause de ouï-dire.  Et le

   lendemain, la Régie se prononçait sur les moyens

   préliminaires soulevés par le Distributeur et

   fondait le rejet des annexes 1 et 2 sur le point de

   droit qui était soulevé par le Distributeur la

   veille.

           Je vous réfère donc à la décision D-2006-

   156 où il est clair que la Régie prend sa décision,

   le motif finalement qui fonde le rejet des annexes

   1 et 2 est le fait que monsieur Varin ne viendra

   pas témoigner à l'audience et qu'il ne sera pas

   disponible pour répondre aux questions.

           Les autres points qu'on trouve concernant

   la preuve du GRAME sont des commentaires d'ordre

   général sur la preuve du GRAME concernant sa force

   probante, mais non sur son admissibilité en preuve.

           Et entre la réplique du GRAME... entre la

   réplique du Distributeur et la décision de la

   Régie, le GRAME n'a pas eu l'occasion d'être

   entendu sur la nouvelle question du ouï-dire.  S'il
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   avait été entendu, il aurait pu mettre au clair le

   fait que si l'absence de monsieur Varin à

   l'audience constitue une cause suffisante de rejet

   de sa preuve, monsieur Varin pourrait venir lui-

   même témoigner au sujet des annexes 1 et 2.

           Si on va à la Loi sur la justice

   administrative à l'article 10, on voit que cet

   article énonce que l'organisme administratif doit

   donner l'occasion aux parties d'être entendues.

           La Régie a donné l'occasion aux parties

   d'être entendues dans le cadre des lettres que j'ai

   déposées ce matin avec la demande amendée qui sont

   des lettres du vingt et un (21) et du vingt-trois

   (23) novembre et qui invitaient le GRAME à déposer

   ses commentaires face aux moyens soulevés par le

   Distributeur.

           Pourtant, ça n'a pas été fait suite à la

   réplique du Distributeur qui soulevait, comme je le

   mentionnais, un nouveau point de droit.  Donc, en

   n'invitant pas le GRAME à formuler des commentaires

   sur ce nouveau moyen préliminaire soulevé le vingt-

   sept (27) novembre par le Distributeur, avant de

   prendre sa décision, la Régie a clairement

   contrevenu, ceci dit en tout respect, au principe

   de justice naturelle et plus précisément à
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   l'article 10 de la Loi sur la justice

   administrative.

           Et nous considérons que cela constitue un

   vice de procédure qui donne clairement ouverture à

   l'article 37, paragraphe 3 de la Loi sur la Régie

   de l'énergie pour réviser ce point en particulier.

           Considérant par ailleurs que des

   changements d'horaire sont toujours possibles et

   que des témoins qui prime abord ne sont pas

   disponibles pourraient ensuite le devenir, et afin

   d'éviter de rejeter définitivement une preuve au

   stade de l'admissibilité de la preuve sur la base

   du fait que des témoins ne viendront pas témoigner,

   la Régie aurait dû, encore une fois ceci dit sous

   tout respect, à tout le moins rejeter les pièces

   sous réserve que les témoins puissent se libérer

   pour venir témoigner.

           Et donc, sur cette base, nous demandons une

   révision de la décision sur le rejet définitif de

   la pièce C-8.13 et la pièce C-8.15 qui étaient la

   cote utilisée dans l'audience R-3610-2006.  Nous

   considérons qu'il y a lieu donc de revenir sur

   cette décision de façon à réviser... de façon à

   peut-être rejeter ces éléments de preuve sous

   réserve du fait que les témoins, monsieur Varin et
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   monsieur Handfield, puissent venir témoigner à

   l'audience.

           Comme vous pouvez voir dans le cadre de la

   demande de révision amendée... ou, en fait, pour

   mieux formuler notre demande, nous souhaitons que

   les pièces soient admises sous réserve que les

   témoins viennent témoigner.

           Donc, l'autre point que l'on soulevait

   concerne...  De plus, à la Loi sur la justice

   administrative, l'article 12, paragraphe 3, nous

   trouvons aussi une obligation d'apporter, à chacune

   des parties lors de l'audience, un secours

   équitable et impartial.  Et donc, encore une fois,

   nous croyons en fait que cet argument vient appuyer

   le premier afin de demander à la Régie de réviser

   la décision parce que nous croyons que la Régie

   aurait, en constatant que madame Moreau n'était

   peut-être pas, selon la Régie, la bonne personne

   pour témoigner au sujet des annexes 1 et 2, il

   aurait pu facilement être demandé au GRAME de...

   être signalé au GRAME que ce motif pouvait être

   suffisant pour rejeter sa preuve et, à ce moment-

   là, le GRAME aurait pu répondre et être entendu,

   encore une fois, sur cette question-là.

   (15 h 18)
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   Je vous ai distribué un extrait du livre de

   monsieur Jean-Claude Royer, qui vient, finalement,

   c'est le même passage que vous trouvez dans la

   demande amendée, donc vous l'avez entre les mains.

           Et puis simplement, les deux autres

   documents que vous trouvez servent à vous indiquer

   que, au départ, le GRAME ne pouvait être, à sa face

   même, ne pouvait pas savoir que la preuve allait

   être rejetée sur le motif du ouï-dire étant donné

   que, devant un tribunal administratif, la preuve

   par ouï-dire a déjà été admise et que, à ce moment-

   là, nous croyions que nous pouvions déposer cette

   preuve, que nous ne considérions pas, au départ, de

   toute façon, comme étant du ouï-dire mais que, si

   c'est considéré effectivement comme du ouï-dire,

   nous croyons qu'elle présentait des garanties

   suffisantes, nous croyons que nous assurions une

   fiabilité suffisante en faisant témoigner madame

   Moreau sur les annexes 1 et 2.

           Donc voilà qui complète notre

   argumentation. Et donc, en conclusion, nous

   demandons à la Régie de :

   -       accueillir la présente demande de révision;

   -       annuler la partie de la décision D-2006-156

           rendue le vingt-huit (28) novembre deux
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           mille six (2006) rejetant la pièce C-8.13

           et expliquant le motif de ce rejet;

   -       réviser cette partie de la décision en

           admettant en preuve la pièce C-8.13 sous

           réserve que monsieur Jean-Marc Varin soit

           disponible pour répondre aux questions sur

           cette pièce lors de l'audience;

   -       annuler la partie de la décision D-2006-156

           rendue le vingt-huit (28) novembre deux

           mille six (2006) rejetant la pièce C-8.15

           et expliquant le motif de ce rejet;

   -       réviser cette partie de la décision en

           admettant en preuve la pièce C-8.15 sous

           réserve que monsieur Claude Handfield soit

           disponible pour répondre aux questions sur

           cette pièce lors de l'audience; et

   -       rendre toute(s) autre(s) ordonnance(s)

           qu'elle jugera utile(s) et nécessaire(s).

   Le tout respectueusement soumis.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la formation de la Régie, Maître Rozon?

   Me LOUISE ROZON :

   Oui, merci. Je m'excuse, j'aurais juste une

   précision. Dans votre requête, vous soulevez un

   autre motif, qui est au paragraphe 26, concernant

   R-3620-2006                          REPRÉSENTATIONS

   6 décembre 2006                Me K. Beaulne-Bélisle

                         - 17 -                   GRAME

   le fait qu'il y aurait une information erronée dans

   la décision, est-ce que vous maintenez toujours ce

   motif ou si votre plaidoirie fait en sorte que vous

   le retirez?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Non, vous avez raison. Nous ne voulons pas retirer

   ce motif, en fait... excusez-moi, je vais juste

   prendre une seconde pour...

   Me LOUISE ROZON :

   Oui.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Donc aux pages 7 et 8 de la décision D-2006-156, la

   Régie a écrit :

                Comme ce témoin...

   en parlant de monsieur Jean-Marc Varin,

                ... ne sera pas disponible pour

                répondre à des questions sur son

                enquête lors de l'audience...

   eh bien, nous considérons que, dans l'éventualité

   où la Régie accueille la présente demande et admet

   la pièce C-8.13 en preuve, monsieur Varin serait

   disponible. Alors ce n'est pas une question de

   disponibilité, pour répondre aux questions sur son

   enquête lors de l'audience.

           Et il l'était déjà au moment de la décision
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   D-2006-156 alors il aurait suffi peut-être... avoir

   été entendus sur ce point nous aurait permis de

   clarifier le fait que monsieur Varin était

   réellement disponible pour répondre aux questions.

   Me LOUISE ROZON :

   Merci beaucoup.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la formation de la Régie, Monsieur Boulianne?

   M. GILLES BOULIANNE :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça va?

   M. RICHARD CARRIER :

   J'aurais peut-être quelques questions de précision.

   Vous avez distribué le document « Droit public et

   administratif », est-ce qu'il y a des passages

   particuliers auxquels vous voulez référer ou c'est

   l'ensemble du document, et faire le lien peut-être

   avec les allégués ou les motifs de votre requête?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Oui, je m'excuse, j'aurais dû souligner les

   passages. En fait, je réfère plus particulièrement

   à la page 164, en bas de la première colonne :
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                La preuve par ouï-dire soulève aussi

                des interrogations... etc...

   ce paragraphe-là. Et je relis ce passage-là

   simplement pour dire que nous ne croyons pas que la

   Régie pouvait, finalement, à sa face même, dire que

   la preuve était rejetée.

           Nous croyions que le témoignage de madame

   Moreau présenterait suffisamment de garanties de

   fiabilité pour que la pièce C-8.13 soit admise en

   preuve sans recours au témoignage de monsieur

   Varin. Si cela ne correspondait pas à l'opinion du

   Distributeur ni à celle de la Régie, nous

   prétendons que le GRAME aurait dû avoir l'occasion

   d'être entendu sur cette question, la question du

   ouï-dire.

   15 h 25

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maintenant, peut-être... je vois l'allégué

   30 et vous en avez fait mention; vous référez à la

   protection offerte aux parties par le paragraphe 3

   de l'article 12 de la Loi sur la justice

   administrative. Est-ce que vous pouvez... est-ce

   que vous avez déposé cet article-là comme tel dans

   vos documents ou...
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   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Ah, je pourrais le faire, je n'ai pas...

   LE PRÉSIDENT :

   Pas comme tel mais peut-être vous pouvez le lire ou

   exposer à la Régie la teneur de cet article et sa

   signification dans le cadre de la Loi sur la

   justice administrative, et dans quelle mesure c'est

   applicable aux travaux de la Régie.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   L'article 12 de la Loi sur la justice

   administrative se lit comme suit :

                L'organisme est tenu de prendre des

                mesures pour délimiter le débat et,

                s'il y a lieu, pour favoriser le

                rapprochement des parties.

                2.   De donner aux parties l'occasion

                de prouver les faits au soutien de

                leurs prétentions et d'en débattre;

                3.   Si nécessaire, d'apporter à

                chacune des parties lors de l'audience

                un secours équitable et impartial;

                4.   De permettre à chacune des

                parties d'être assistée ou représentée

                par les personnes habilitées par la

                loi à cet effet.
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   Nous référions au paragraphe 3 plus

   particulièrement, et notre prétention est de dire

   que : il était nécessaire que la Régie apporte au

   GRAME un secours dans le sens où, si la Régie

   identifiait le fait que monsieur Varin ne soit pas

   témoin lors de l'audience comme étant un défaut

   suffisant pour rejeter sa preuve, nous croyons que

   la Régie était en mesure, avec cet article-là,

   était même tenue de... de signaler ce défaut au

   GRAME. Et puis dans les autorités, le texte de

   monsieur Jean-Claude Royer, vous pouvez constater

   que... en fait vous pouvez... ça appuie finalement

   l'idée que les tribunaux administratifs sont

   davantage de nature inquisitoire que accusatoire,

   et donc le rôle des décideurs est plus actif par

   rapport à pouvoir fournir un certain secours si un

   défaut dans la preuve est identifié.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc, Maître Fraser?

   PLAIDOIRIE DE Me ÉRIC FRASER.

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci. Bonjour Monsieur le Président, Monsieur et

   Madame les Régisseurs.

           Je vais être assez bref, vous me

   pardonnerez si... si je cherche un petit peu mes
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   documents, mais... évidemment on est en fin de

   journée, bien qu'il soit seulement que trois heures

   trente (3 h 30). Et c'est mon troisième mode

   procédural aujourd'hui parce que je passe du

   tarifaire à l'efficacité énergétique, à la

   révision.

           Alors, je vais essayer d'être le plus

   concis possible. Je crois que l'angle sous lequel

   vous devez regarder le dossier de prime abord c'est

   de regarder le dossier qu'avaient les régisseurs de

   la première formation; donc ce sur quoi ils se sont

   prononcés exactement. Et vous devez vous demander

   si, à la lumière de l'ensemble des faits qu'ils

   avaient, ils ont rendu une décision qui donne

   ouverture à révision.

           Je vous soumets, en ce qui concerne le

   rapport, on va y aller; il y a deux documents qu'on

   peut identifier. Il y a le témoignage écrit de

   monsieur Handfield et il y a le rapport de monsieur

   Varin.

           Je vais commencer avec le témoignage de

   monsieur Handfield. Le témoignage de ce monsieur

   Handfield a été introduit comme un témoignage

   d'expert.

           Lorsque nous avons introduit nos moyens
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   préliminaires, nous avons... et ça c'est dans la

   lettre - voyez-vous, je commence à me chercher, là.

   C'est dans ma lettre... ah, voilà, du vingt (20)

   novembre qui a été déposée avec la requête en

   révision. Et déjà au vingt (20) novembre, nous

   soulevions un argument quant à la recevabilité de

   l'expertise, en fait de la qualité d'expert de

   monsieur Handfield. Laissez-moi chercher quelques

   secondes, si ce n'est pas à cette lettre-ci.

           C'est à une lettre subséquente...

   D'ailleurs c'est assez intéressant que... le GRAME

   a répondu à cet argument de l'expertise, et donc a

   rendu une lettre. En fait, je me réfère à la lettre

   du vingt-quatre (24) novembre du GRAME, qui, en

   réponse aux arguments préliminaires qui avaient été

   soulevés par le Distributeur, avise de ce fait que

   monsieur Handfield ne pourra témoigner. Donc, on a

   un moyen préliminaire où nous avisons la Régie que

   nous contestons ce statut d'expert, parce que nous

   prétendons que monsieur Handfield ne témoigne pas à

   titre d'expert.

           En réponse à la contestation du statut

   d'expert, GRAME nous avise que non seulement...

   bien, il plaide à l'effet qu'il est expert mais

   nous avise qu'il ne le fera pas témoigner. Donc,
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   réponse du Distributeur en réplique : « Écoutez. Si

   vous n'entendez pas faire témoigner votre expert,

   la preuve doit être rejetée. » Donc, ce que les

   régisseurs avaient au dossier c'était une demande

   de reconnaissance d'expertise, une contestation de

   celle-ci et une partie qui avise la Régie qu'elle

   n'entend pas faire témoigner l'expert.

           Alors, je regrette, mais devant l'expert ou

   le témoignage, parce que c'est un témoignage par

   écrit, je regrette; si la partie n'est pas prête à

   faire témoigner le témoin principal, et ce sont des

   faits très spécifiques, désolé, ça ne peut pas être

   admis en preuve.

           Ce qui m'amène, avant de parler du dossier

   Varin, ce qui m'amène à un autre élément de

   contexte; nous sommes en audience tarifaire, les

   délais sont excessivement serrés. Nous sommes entre

   parties qui connaissent très bien les modes

   procéduraux. Et nous sommes dans un contexte où,

   lorsque nous traitons de moyens préliminaires et

   lorsque nous traitons d'admission de preuve, il

   faut faire relativement vite parce qu'il n'est pas

   question de procéder à une analyse de preuve si on

   sait qu'elle sera rejetée ou si elle est rejetée.

   Je ferme cette parenthèse.
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           Dossier Varin. Même argument. Lorsque la

   Régie est appelée à se prononcer sur la

   recevabilité de cette preuve, déjà le GRAME avait

   avisé qu'il n'entendait pas faire témoigner

   monsieur Varin.

           Or, je crois que le rapport Varin est

   déposé dans l'annexe. Il s'agit d'un rapport d'un

   consultant externe. Oui, elle est ici. Rapport du

   GRAME, Groupe de recherche appliquée en macro-

   écologie, enquête les réseaux autonomes, préparé

   par Jean-Marc Varin, consultant externe pour le

   GRAME.

           Dans la lettre - là vous me pardonnerez de

   ne pas avoir la date exacte, mais en ce qui

   concerne la correspondance qui établit... où le

   GRAME devait établir quels étaient ses témoins, le

   temps de préparation requis pour les contre-

   interrogatoires, et caetera, et caetera, ce que le

   GRAME dit, effectivement, c'est qu'il n'entend pas

   faire témoigner monsieur Varin.

           Par ailleurs, dans nos moyens

   préliminaires, nous avons effectivement soulevé,

   dans notre première manifestation de moyens

   préliminaires, des arguments de fond substantiels

   sur la recevabilité du rapport Varin. Et nous avons
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   accessoirement également informé la Régie qu'il

   s'agissait d'un autre témoin qui n'entendait pas se

   présenter et qu'il s'agissait là aussi d'un motif

   pour rejeter la preuve.

           Mais, revenons sur les moyens substantiels.

   Et je vous invite à en prendre connaissance et

   notamment à notre lettre portant sur le rejet de

   ces preuves qui se retrouve à notre lettre du

   vingt-sept (27) novembre.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Excusez-moi.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je plaide, consoeur. Si vous avez des

   représentations supplémentaires à faire, ce sera en

   réplique, si on vous donne la permission.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Pardon, je ne suis pas familière avec peut-être les

   procédures. Puis-je m'objecter?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, vous ne pouvez pas vous objecter.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   D'accord. Désolée.

   LE PRÉSIDENT :

   Ici, Maître Fraser va faire sa plaidoirie. Si vous

   avez des points à relever...
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   Me ÉRIC FRASER :

   Voilà!

   LE PRÉSIDENT :

   ... vous aurez le droit de réplique finale et

   donc...

   Me ÉRIC FRASER :

   Voilà!

   LE PRÉSIDENT :

   ... vos droits seront protégés.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Parfait. Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   Donc, dans notre réplique, puisque nous avions

   annoncé les raisons pour lesquelles nous

   demandions... nous avions annoncé le moyen

   préliminaire à l'effet que nous demandions le rejet

   de cette preuve puisqu'il s'agissait d'une preuve

   qui ne relevait pas de la responsabilité de

   l'intervenant.

           Cette preuve constitue, brièvement, une

   réponse du GRAME à un suivi demandé par la Régie

   sur les réseaux autonomes.

           Dans notre réplique où nous avons précisé

   nos moyens, nous avons clairement établi qu'il

   s'agissait d'une preuve qui ne relevait pas de la
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   responsabilité d'un intervenant et qui était

   totalement inappropriée dans le contexte d'une

   audience tarifaire puisqu'elle entraînerait des

   problèmes de gestion de preuve colossaux.

           Et lorsque vous regardez la décision des

   régisseurs de la première Formation, à la décision

   dont on demande révision - et je vous réfère à la

   page 7 où il y a un paragraphe précisément sur ce

   sujet.

                Il faut noter que ces suivis ont été

                demandés au Distributeur et non à

                l'intervenant. Il est inusité qu'un

                intervenant se substitue au

                Distributeur à cet égard. Le

                Distributeur a raison de souligner que

                la responsabilité de faire état de ses

                programmes lui incombe. Il en va de

                même du suivi des décisions de la

                Régie.

   Donc, la Régie ici s'est prononcée sur le caractère

   non pertinent de la preuve. Il s'agit d'un motif

   tout aussi valable, sinon plus, je vous dirais, en

   ce qui me concerne, que le motif de l'absence du

   témoignage de monsieur Varin qui apparaît à partir

   du dernier paragraphe de cette page 7 où, dans le
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   fond, on dit « il s'agit d'une preuve pertinente et

   « by the way » il ne témoignera pas, donc c'est du

   ouï-dire non fiable, on le rejette ».

           Si on va à la page 8, on a une autre

   manifestation de cette intention :

                Comme mentionné plus haut, la preuve

                de l'intervenant sur les réseaux

                autonomes peut être reliée à des

                suivis demandés par la Régie dans sa

                décision D-2006-56. On ne peut

                qualifier de totalement non pertinente

                la preuve de l'intervenant qui veut

                traiter de ces suivis et commenter ce

                qu'il perçoit comme une carence...

   Voyez-vous la nuance entre « commenter ce que

   l'intervenant perçoit comme une carence » et entre

   faire la job pour le Distributeur? Il y a une très

   grande nuance.

           Et ce qui est intéressant ici, c'est que ce

   que la Régie dit, c'est que cet intervenant a le

   droit d'être entendu puisque certaines parties de

   son mémoire lui permettront de faire valoir son

   point de vue.

           Par contre, l'annexe qui constitue une

   preuve substantielle émanant d'un témoin externe,
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   dans un contexte qui ne relève pas de sa

   responsabilité, sera rejetée. Ça, c'est l'ensemble

   des faits qui sont devant la première Formation.

           J'ai déposé un petit cahier de notes et

   autorités. Je dois avouer qu'il y a des gens qui

   m'ont grandement aidé. Peut-être brosser comme

   rapidement les premières pages, je n'irai pas dans

   les décisions. C'est des décisions que vous

   connaissez, mais que, bon, qu'il peut être utile de

   les avoir sous la main.

           Évidemment, pour une ouverture à l'article

   37, une demande de révision n'est pas une mince

   tâche. Je vous souligne particulièrement qu'il faut

   que la première Formation ait tiré des conclusions

   en droit ou en fait qui soient insoutenables et je

   crois que les faits relatifs au dossier ne

   démontrent pas ça.

           Ensuite de ça, lorsqu'on regarde les motifs

   qui sont soulevés par le GRAME dont l'application

   de la Loi sur la justice administrative, écoutez,

   je n'ai pas fait une analyse, donc je ne prétends

   pas dire que cette loi ne s'applique pas. Par

   contre, il y a une chose qui est certaine,

   lorsqu'on parle des droits procéduraux, qu'ils

   soient contenus à la Loi sur la justice
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   administratives ou qu'ils soient contenus au Code

   de procédure civile, il y a une très grande

   distinction à faire entre le droit d'un citoyen qui

   s'adresse à un tribunal pour faire sanctionner un

   droit, donc dans un litige qu'on pourrait appeler

   un contentieux, dans un litige formel du droit

   procédural qui s'applique dans le cadre d'une

   audience de la Régie visant à fixer des tarifs. Ce

   n'est pas du tout la même chose. Le droit d'être

   entendu ne peut pas être plaidé ou interprété de la

   même façon.

           Et je vous réitère les propos. N'oublions

   pas qu'ici le GRAME est entendu. Le mémoire est en

   preuve. La balance des commentaires en ce qui

   concerne les réseaux autonomes sont maintenus en

   preuve.

           Je ne crois pas que la Régie soit investie

   d'une obligation de porter secours ou de remédier

   aux vices et lacunes de la preuve des intervenants.

           Il ne faut pas oublier que les intervenants

   sont maîtres de leur preuve et que s'ils décident

   de ne pas faire témoigner quelqu'un, ils doivent en

   assumer les conséquences le cas échéant.

   15 h 40

           Et on ne doit pas oublier que le GRAME est
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   un intervenant habituel à la Régie, qui a une

   connaissance des modes procéduraux, qui a une

   connaissance des règles qui y sont applicables.

   Donc, il n'y a personne qui est pris par surprise

   ici.

           Donc, rapidement il s'agit de l'article 20

   entre autres, et je vous souligne pour terminer

   l'article 24, et lorsque je vous parle de l'article

   20, pardonnez-moi, il s'agit du Règlement sur la

   procédure de la Régie bien entendu, où la Régie

   peut informer les participants.

           La Régie peut donner les instructions

   pour... donc, l'article 14 du Règlement sur la

   procédure, la Régie a donc une discrétion en ce qui

   concerne les instructions pour l'administration de

   l'audience.

           L'article 20, la Régie peut informer les

   participants des lacunes; ce qu'elle n'a pas fait

   en l'instance. Elle peut alors décider de ne pas

   prendre les documents en considération tant qu'il

   ne sera pas remédié à ce défaut; ce qui n'a pas été

   le cas, elle a tranché dès lors les

   représentations.

           Et 24, très important :

                À moins d'instructions contraires de
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                la Régie, un participant à une

                audience orale peut appeler et

                interroger les témoins.

   Donc, l'intervenant doit appeler ses témoins à

   moins d'instructions contraires.

           Écoutez, je crois que j'ai fait le tour.

   Laissez-moi simplement une seconde. Oui, dernier

   argument qui apparaît à la page 3 du cahier. En

   fait l'argument est du GRAME :

                La Régie peut remédier à tout vice de

                forme ou de retard selon l'article 50,

                paragraphe 39...

   paragraphe 39 de la requête évidemment. Ici,

   évidemment on ne doit pas oublier l'article 22 par

   ailleurs, à l'effet que la Régie peut également

   rejeter toute demande de procédure tardive,

   lorsqu'elle anticipe un impact sur la célérité ou

   l'équité du déroulement de l'audience. Et là, je

   vous soumets que si le GRAME avait constaté un

   vice... Pardonnez-moi, j'ai un blanc. Voyez-vous,

   c'est la fatigue qui me rattrape. Voilà, ça

   complète. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Fraser, vous avez référé au tout

   début de votre plaidoirie à la lettre où vous
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   contestiez de façon initiale le témoignage d'expert

   de monsieur Handfield...

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... la lettre du vingt-deux (22) novembre, donc.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est le vingt-deux (22)? Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Ladite lettre en question, évidemment, n'a pas été

   déposée dans les moyens du GRAME là, mais est-ce

   que... je pense que...

   Me ÉRIC FRASER :

   Elle apparaît du dossier, là, de la décision dont

   on demande révision, donc pour moi...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça, très bien. On y fait référence, donc on

   peut considérer que la lettre est au dossier pour

   les fins du dossier de révision.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Pardon, laquelle?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est la lettre du Distributeur du vingt-deux (22)

   novembre deux mille six (2006), par laquelle à la

   page 2, le deuxième avant-dernier paragraphe là, il
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   était question de la demande du GRAME concernant la

   reconnaissance du témoin expert monsieur Handfield;

   donc il y a un paragraphe, qui n'était pas déposée

   jusqu'à maintenant et je crois que, comme on y a à

   nouveau fait référence, on pourrait considérer que

   la lettre fait partie des documents au dossier.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Oui oui oui, il n'y a pas de problème.

   Me ÉRIC FRASER :

   Elle fait partie du cheminement logique de la

   demande.

   LE PRÉSIDENT :

   Logique de chacune des étapes du dossier, oui.

   Merci. Maître Rozon pour la Formation?

   Me LOUISE ROZON :

   Oui, Louise Rozon. Alors Maître Fraser, peut-être

   juste une question de précision à l'égard de la

   nécessité d'avoir un témoin pour être contre-

   interrogé lors d'une audience. Est-ce qu'il n'y a

   pas des règles qui prévoient aussi que, si les

   parties l'admettent, il est possible de déposer un

   rapport avec un affidavit et qui fait foi du

   témoignage, pour éviter la présence?

   Me ÉRIC FRASER :

   Effectivement, mais c'est difficilement le cas
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   lorsqu'on demande le rejet de la preuve ici. Donc,

   Hydro-Québec ne peut pas... on ne peut pas

   interpréter des actes d'Hydro-Québec, qu'il

   entendait accepter un tel état puisqu'il demandait

   le rejet de ces preuves.

           Donc, si ces preuves sont pour être

   acceptées, il est certain qu'il y aurait eu contre-

   interrogatoire. Bien, il est certain que le contre-

   interrogatoire aurait été exigé, et la présence des

   témoins aurait été exigée. D'autant plus que dans

   notre lettre de réplique, nous invoquions ces

   arguments de la présence des témoins.

           D'ailleurs un élément que je n'ai pas

   plaidé, mais nous aurions pu ne pas invoquer ces

   arguments, donc laisser aller, plaider sur les

   arguments de fond, et le jour dit, en l'absence des

   témoins, demander le rejet. En l'absence de... en

   l'absence d'avis par exemple. Ici il y a eu des

   avis, il aurait fallu que nous décidions, mais

   supposons que nous n'avions pas été avisés qu'il

   n'y aurait pas eu de témoin pour appuyer ces

   documents-là, on aurait pu faire séance tenante

   rejeter ces preuves.

   Me LOUISE ROZON :

   Et peut-être une question plus générale et, Maître
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   Beaulne-Bélisle, vous pourriez éventuellement

   répliquer, apporter une réponse. Est-ce que le

   GRAME a épuisé tous ses recours auprès de la

   première formation? Est-ce qu'il n'aurait pas été

   possible de faire entendre votre point de vue à cet

   égard-là auprès de la première formation plutôt que

   d'aller en révision?

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, voilà! C'était le dernier argument pour

   lequel j'ai eu un blanc. Merci Maître Rozon.

   Me LOUISE ROZON :

   C'est un plaisir de vous éclairer.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est exactement le dernier argument pour lequel

   j'ai eu un léger égarement intellectuel. C'est la

   théorie des pattes blanches. Donc, on ne peut pas

   arriver avec une procédure que je dirais... je veux

   éviter d'employer un langage guerrier là, mais il

   m'apparaît que la demande de révision est, ma foi,

   un bazooka dans le contexte où l'article 50 permet

   à la Régie de, à un intervenant de remédier à un

   vice de forme ou une irrégularité.

   (15 h 47)

           Je pense que mon cerveau a fait un

   processus où il a vu cet argument, il s'est dit :
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   « Ce n'est peut-être pas en ma faveur », mais je

   n'étais pas allé le pas plus loin.

           Alors, voilà, c'est le dernier argument.

   Donc, de ce fait, la théorie des pattes blanches,

   je n'ai pas d'autorités à vous soumettre là-dessus

   mais, évidemment, un administré, ou en droit

   administratif, on doit épuiser ses recours avant

   d'y aller avec l'artillerie lourde sur la révision.

           Alors, voilà.

   Me LOUISE ROZON :

   Merci. Est-ce que, Maître Bélisle, vous avez

   quelque chose à ajouter?

   LE PRÉSIDENT :

   Sur ce point-là, d'abord, puis ensuite, on verra

   avant de vous passer la parole pour la réplique

   finale sur l'ensemble des points amenés par maître

   Fraser. Et il y aura des questions de monsieur

   Boulianne également avant la réplique finale.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Eh bien, d'abord, nous aimerions souligner que

   l'article 10 de la Loi sur la justice

   administrative précise bien que l'organisme

   administratif doit donner l'occasion aux parties

   d'être entendues. Et dans ce cas-ci, quand je dis

   que, dans ma requête, que le GRAME aurait dû être
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   invité par la Régie à répliquer au dernier point

   soulevé, nous considérons que c'était une erreur

   procédurale de ne pas demander au GRAME de se

   prononcer.

           Le contraire serait un peu insensé, selon

   nous, dans le sens où, par exemple, la lettre du

   Distributeur est arrivée le vingt-sept (27) et la

   décision, le vingt-huit (28); ça laisse un court

   temps pour se retourner. Et puis si on en fait une,

   si on accepte une procédure où, entre deux,

   l'intervenant doit se faufiler pour dire : « Un

   instant, il y a quelque chose qui cloche », eh

   bien, je pense que ça serait préférable de faire,

   d'en faire une procédure formelle où la Régie

   invite la partie à se prononcer. Et puis dans ce...

   le manque de temps, finalement, a joué aussi contre

   le fait que le GRAME ne s'est pas exprimé sur ce

   dernier point, n'a pas soulevé ce point.

           Et ensuite, concernant la demande de

   révision, si c'est le moyen approprié, nous vous

   soumettons que la décision était prise et puis

   qu'il s'agissait réellement d'un, selon nous, d'un

   vice de procédure qui devait mener à une demande de

   révision. Et d'ailleurs, c'était sous le conseil de

   la Régie que nous avons, c'est-à-dire conseil,
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   c'est sous le conseil de la Régie que... c'est à la

   solution vers laquelle nous nous sommes orientés,

   la demande de révision. Donc cela explique pourquoi

   nous en sommes ici.

   Me LOUISE ROZON :

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, Monsieur le régisseur Boulianne, pour la

   formation de la Régie, une question à l'endroit de

   la plaidoirie de maître Fraser?

   M. GILLES BOULIANNE :

   Oui. Bonjour, Maître Fraser, ça s'adresse à vous et

   je comprends que vous êtes fatigué, je comprends

   que ça a été vite.

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, non, non.

   M. GILLES BOULIANNE :

   Mais c'est très simple. Lorsque, au début de votre

   plaidoirie, vous avez essayé de situer le contexte

   dans lequel se trouvait la première formation pour

   prendre cette décision-là, et lorsque vous avez

   parlé du cas de monsieur Varin, vous avez dit :

   « Le GRAME dit qu'il n'entend pas faire témoigner

   monsieur Varin. » Probablement « écrit » qu'il...
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   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, oui.

   M. GILLES BOULIANNE :

   Mais je n'ai pas vu ça à aucun endroit. Ce que j'ai

   vu dans la lettre, je comprends, et c'est ça que je

   trouve...

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est Handfield dont on dit qu'on a, bien...

   M. GILLES BOULIANNE :

   Si je comprends bien, est-ce que vous voulez dire,

   ce qu'on pouvait déduire, écoutez, là, dans la

   lettre du vingt et un (21) novembre, ce que

   présentait le GRAME, c'était d'abord... elle

   informait, effectivement, la Régie...

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est ça.

   M. GILLES BOULIANNE :

   ... c'était madame Moreau, Lefebvre et Handfield

   qui allaient être présents et c'est de là que vous

   concluez que...

   Me ÉRIC FRASER :

   Qu'ils n'entendent pas le faire témoigner.

   M. GILLES BOULIANNE :

   O.K.

   R-3620-2006                               PLAIDOIRIE

   6 décembre 2006                       Me Éric Fraser

                         - 42 -

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, ça, c'est la nuance entre le témoin Varin puis

   Handfield.

   M. GILLES BOULIANNE :

   O.K.

   Me ÉRIC FRASER :

   Parce que Handfield, c'est après contestation de sa

   preuve, en... bien, de son caractère d'expert,

   parce qu'à l'époque, il était nommément, là,

   identifié comme témoin. Donc Handfield, on

   l'identifie comme témoin, on conteste son caractère

   d'expert et en réponse à la contestation sur

   l'expertise, on dit : « Bien, de toute façon, il ne

   témoignera pas », donc en réplique, on dit :

   « Bien, là, tant pis! »

           Varin, c'est différent, dès le départ, dans

   le panel des témoins du GRAME, il n'avait pas été

   identifié comme témoin. Et dans notre réplique,

   nous avons soulevé ce fait. Bien évidemment, la

   Régie s'est quand même prononcée sur les arguments

   plus substantiels qui avaient été invoqués.

   M. GILLES BOULIANNE :

   D'accord. Merci, Maître Fraser.

   LE PRÉSIDENT :

   Avant de passer à la réplique finale, la Régie va
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   prendre une pause de dix minutes. Et donc nous

   allons nous retrouver à quatre heures cinq (4 h 5)

   et on pourra terminer l'audition d'aujourd'hui.

   PAUSE

   (16 h 22)

   LE PRÉSIDENT :

   Donc reprise de l'audience. Merci pour votre

   patience. Ça a été un peu plus long que prévu.

   Maître Rozon, pour la formation de la Régie, une

   question ou deux avant de passer à la réplique.

   Me ÉRIC FRASER :

   J'aurais peut-être un petit commentaire. Je

   voudrais juste, sur l'article... oui, sur l'article

   50, je voudrais... La longue pause nous a permis

   une réflexion. Je ne sais pas si vous avez des

   questions là-dessus, mais, moi, je voulais faire un

   commentaire parce que je pense que je me suis peut-

   être trop avancé.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie peut vous permettre de compléter. Bien, si

   maître Beaulne-Bélisle, vous avez également des

   points additionnels à soumettre après-midi. On va

   prendre l'occasion de vraiment faire le tour de

   toute la question.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, c'est ça. Évidemment, il y avait un élément de

   surprise. Mais je ne suis pas certain qu'il s'agit

   d'un vice de fond auquel on peut remédier. Donc, je

   ne voudrais pas induire personne en erreur puis je

   ne voudrais avancer là-dessus mais... Et je sais

   par ailleurs que c'est un argument qui est invoqué

   par le GRAME pour dire que la Régie aurait pu

   remédier à ce vice-là.

           Et je ne suis pas certain dans la mesure où

   la preuve a été formellement rejetée. Là, on parle

   d'une objection qui a été accueillie mais on parle

   aussi d'une preuve qui a été rejetée. Donc, elle a

   été retirée du dossier. Donc, je ne crois pas qu'il

   s'agit d'un vice de forme auquel il pourrait être

   remédier ou auquel la Régie pourrait accéder

   puisqu'elle a déjà décidé là-dessus.

           Et que, par ailleurs, cette question du

   pouvoir de la Régie de remédier à ces vices de

   forme doit aussi être interprétée à la lumière, ou

   en fait balancée avec le fait que la Régie peut

   également rejeter les demandes de procédures

   tardives lorsque ça a un impact sur la célérité

   puis l'équité du processus. Bien, je vous rappelle

   mes propos sur toute la question des audiences
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   tarifaires. Il y a une dynamique bien, bien

   particulière.

           Alors ça complète. Je m'excuse, là, d'avoir

   dû faire un rectificatif comme celui-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Maître Rozon pour la

   formation de la Régie.

   Me LOUISE ROZON :

   Oui. Merci. Maître Fraser, je vais vous inviter à

   vous lever à nouveau. J'aurais peut-être une ou

   deux questions. En lien avec ce que vous venez de

   préciser à l'égard de l'article 50, est-ce que

   l'interprétation que vous faites de la décision

   rendue par la Régie concernant le témoignage de

   monsieur Handfield et les motifs pour lesquels la

   Régie rejette une partie de la preuve qui relève de

   ce témoin, est basée sur d'autres motifs que

   simplement le fait qu'il ne puisse pas être présent

   à l'audience?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je ne crois pas.

   Me LOUISE ROZON :

   O.K.

   Me ÉRIC FRASER :

   Par contre, pour monsieur Handfield, les faits sont

   R-3620-2006                               PLAIDOIRIE

   6 décembre 2006                       Me Éric Fraser

                         - 46 -

   différents. Je ne crois pas que le GRAME peut

   plaider cet argument pour monsieur Handfield compte

   tenu que le GRAME a avisé alors qu'il y avait une

   contestation sur la preuve, j'admets, qui portait

   sur son statut de témoin expert. Donc, le moyen

   préliminaire a été donné sur le statut d'expert. Et

   en réponse à ce moyen préliminaire, on précise

   qu'on n'entend pas faire témoigner monsieur

   Handfield.

           Nous, en réplique, on dit, bon, bien, s'ils

   n'entendent pas le faire témoigner, on va faire

   rejeter la preuve au complet. Je pense que le GRAME

   ne peut pas invoquer qu'il a été pris par surprise

   puisque, dans le processus de contestation, a

   clairement établi une position : je ne ferai pas

   témoigner. Et la Régie était tout à fait en droit,

   à la lumière, puisqu'on se situait quand même dans

   un contexte d'analyse de la pertinence d'une preuve

   et tout, et à la lumière de ces propos, la Régie

   était tout à fait légitime de dire : il ne

   témoignera pas, on rejette la preuve.

           Ça, selon moi, il n'y a pas de... Je n'ai

   pas de doute quant à mon interprétation des faits

   là-dessus. Ce qui se distingue de monsieur Varin

   où, là, c'est au début du processus, on ne
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   l'annonce pas comme témoin. Alors que pour

   Handfield, on le retire du témoignage. Voyez-vous,

   il y a une distinction qui m'apparaît importante en

   ce qui concerne les faits qui se présentaient

   devant la première formation.

   Me LOUISE ROZON :

   Concernant justement ce dernier témoin, monsieur

   Claude Handfield, est-ce que la première formation

   était au courant que vous aviez l'intention de

   contre-interroger ce témoin ou s'il s'agit d'une

   déduction qui doit être faite? Et si elle était au

   courant, peut-être nous préciser à quel endroit

   dans les correspondances où vous avez précisé, ou

   le Distributeur a précisé cette intention?

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, en fait, ça se déduit des faits dans la

   mesure où dans notre lettre du vingt-sept (27), on

   affirme à la première page :

                Notre réplique concernant le statut

                d'expertise de monsieur Handfield sera

                brève dans la mesure où la procureure

                du GRAME nous avisait dans sa

                correspondance du 24 que ce dernier

                n'entendait pas témoigner. Il sera

                donc impossible de le contre-
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                interroger.

   Ou même de procéder à un voir-dire quant à ses

   qualifications. Évidemment, la Régie n'avait pas

   rendu sa décision sur son caractère d'expert. Dans

   ces circonstances, le Distributeur demande le rejet

   pur et simple de l'ensemble du témoignage écrit de

   monsieur Handfield.

   Me LOUISE ROZON :

   O.K. C'est à ce moment-là, le vingt-sept (27)

   novembre, que vous avez décidé...

   Me ÉRIC FRASER :

   Selon moi, c'est clair que... Oui.

   Me LOUISE ROZON :

   Mais pas avant. Est-ce que vous faites une

   distinction entre la contestation du statut comme

   tel d'expert de monsieur Handfield et la

   contestation de son rapport? Est-ce que vous aviez

   contesté son expertise et ses qualifications? Est-

   ce que c'était aussi l'intention?

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, si vous regardez les procédures, nous,

   initialement, on a demandé, on a demandé qu'il soit

   statué sur son expertise. Et ce n'est que dans la

   lettre du vingt-sept (27) où on a demandé le rejet

   à la lumière des faits présentés par le GRAME qui
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   n'entendait pas le faire témoigner.

   Me LOUISE ROZON :

   O.K. C'est beau. Ça va pour moi. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Beaulne-Bélisle, pour le GRAME.

   16 h 30

   Maître Beaulne-Bélisle, est-ce que vous en êtes à

   la réplique finale ou s'il y a d'autres... Je peux

   vous donner la même opportunité qu'à maître Fraser;

   s'il y a des arguments complémentaires à soumettre,

   vous avez l'opportunité. Sinon, bien, on passe à la

   réplique finale.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Un petit instant. J'aimerais peut-être juste

   compléter ce qui concerne l'article 50. En fait,

   l'interprétation que l'on donnait à l'article 50 au

   moment où la décision est tombée, la décision

   énonçait clairement un rejet de la preuve qui était

   inconditionnel. Alors à ce moment-là, considérant

   que le fait de par exemple dire à la Régie que

   monsieur Varin était disponible pour témoigner et

   donc que sa preuve ne devrait pas être rejetée

   impliquait une modification de la décision qui

   avait été prise. Et à ce moment-là, dans notre

   tête, la décision, si on voulait la modifier, il
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   fallait qu'on passe par le processus de la

   révision.

           Donc, voilà. Maintenant, je serais prête

   pour continuer avec ma réplique.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, pour la réplique, Maître Beaulne-Bélisle.

   RÉPLIQUE PAR Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Donc, nous sommes d'accord avec le Distributeur en

   ce qui concerne, en partie, ce qui concerne

   monsieur Handfield au sens où effectivement nous

   sommes dans une situation différente pour monsieur

   Handfield. Effectivement il y a eu un moyen

   préliminaire qui a été soulevé, la réponse a été

   que finalement monsieur Handfield ne pourrait pas

   venir témoigner. Et d'ailleurs, soit dit en

   passant, que nous avons été mis au courant par

   monsieur Handfield qu'il ne pourrait pas venir

   témoigner le jour même où nous avons reçu la lettre

   de contestation du Distributeur. Donc, c'était tout

   nouveau.

           Et puis donc, notre argument au sujet de

   monsieur Handfield ne consiste pas à dire que nous

   n'avons pas été entendus sur ce point-là, mais

   plutôt de dire que la décision telle que formulée
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   implique nécessairement le rejet de cette preuve-là

   inconditionnellement du fait que par exemple

   monsieur Handfield pourrait peut-être avoir un

   changement d'horaire qui ferait en sorte qu'il

   pourrait venir témoigner, et à ce moment-là on

   pourrait favoriser l'inclusion de la preuve plutôt

   que l'exclusion de la preuve. Et nous sommes d'avis

   que c'était donc inéquitable de l'exclure

   inconditionnellement.

           Donc, c'est un peu ce en quoi ça consiste

   pour monsieur Handfield. Et je tiens à mentionner

   que la lettre... en fait vous pouvez le constater

   vous-même, la lettre du vingt-deux (22) novembre du

   Distributeur sur la question de l'expert ne traite

   pas de monsieur Varin. Et je réitère que la

   question de monsieur Varin est apparue simplement

   le vingt-sept (27) novembre, pour la première fois.

           Maintenant, le Distributeur mentionne que

   nous sommes dans des délais serrés dans le cadre de

   cette audience, et puis je réponds simplement que

   cela n'est pas selon nous une raison pour passer

   outre le droit d'être entendu. Et je pense qu'il

   faut mettre... faire une distinction à ce niveau-

   là.

           Ensuite... je me relis, ça ne sera pas
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   long. J'aimerais aussi souligner le fait que les

   annexes 1 et 2 ont été, et c'est marqué sur la page

   couverture, réalisées en collaboration avec madame

   Moreau et peut-être même le terme qui aurait été le

   plus approprié c'est « coauteur » du... de ces

   annexes-là en fait. Mais évidemment, bon, nous

   avons marqué « En collaboration » donc ce n'est

   pas... elle n'a pas été identifiée comme étant

   auteur mais par contre, étant donné la

   collaboration serrée que madame Moreau a eue avec

   monsieur Varin, nous considérions qu'elle pouvait

   témoigner sur cette preuve et que cela constituait

   une garantie suffisante de fiabilité.

           Ensuite, concernant les arguments que l'on

   retrouve dans la décision D-2006-156, j'aimerais

   simplement souligner un passage. Donc, je répète le

   passage en fait que le Distributeur a lu, qui dit

   clairement :

                On ne peut qualifier de totalement non

                pertinente la preuve de l'intervenant

                qui veut traiter de ces suivis et

                commenter ce qu'il perçoit comme une

                carence au niveau des suivis exigés

                par la Régie.
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   LE PRÉSIDENT :

   Vous êtes à quelle page?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Pardon, à la page 8, troisième paragraphe.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Alors, déjà de cette phrase, il ressort que la

   décision n'est pas fondée sur la pertinence, mais

   bien elle est admise sur la question de la

   pertinence, et puis la raison... le motif qui

   réellement est à l'origine du rejet de la preuve,

   selon nous, se trouve à la page 7, dernier

   paragraphe, qui énonce clairement :

                Cela étant dit, la pièce C-8.13 GRAME

                et ses annexes I et II sont une

                enquête menée par Jean-Marc Varin

                comme consultant du GRAME sur les

                réseaux autonomes. Comme ce témoin ne

                sera pas disponible pour répondre à

                des questions sur son enquête lors de

                l'audience, il s'agit d'un exemple

                d'informations qui, dans ce contexte,

                deviennent du ouï-dire peu fiable. La

                Régie rejette donc du dossier la pièce
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                C-8.13 GRAME et ses annexes I et II,

                de même que les pages 14 à 17 de la

                pièce C-8.12 GRAME.

   (16 h 38)

   En disant : « La Régie rejette donc du

   dossier... », il semble donc clair qu'elle conclut

   le motif qui fonde sa décision réellement au niveau

   du témoignage de monsieur Varin. La pertinence, à

   notre avis, relève à ce moment-là de la force

   probante et également les questions qui sont

   soulevées un peu plus tôt concernant peut-être une

   certaine faiblesse au niveau des ouï-dire.

           Encore là, nous vous soumettons qu'il

   s'agit d'une question qui relève de la force

   probante et non pas de l'admissibilité de la preuve

   et donc ce qui aurait fondé le rejet est uniquement

   la question du témoignage de monsieur Varin.

   D'ailleurs, vous ne serez pas surpris de m'entendre

   dire que, selon nous, la preuve qui a été déposée

   dans le cadre, par exemple, entre autres l'annexe 1

   et 2, est pertinente et le GRAME ne tentait pas de

   se substituer au Distributeur mais plutôt

   d'apporter des arguments et des éléments qui

   pouvaient aider la Régie dans sa décision.

           Maintenant, le Distributeur mentionne que
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   ce n'est pas un, que nous ne devrions pas être

   surpris de se voir opposer le motif concernant le

   témoin monsieur Varin. Eh bien, nous ne sommes pas

   d'accord avec cette affirmation parce que,

   réellement, ce motif n'a été soulevé à aucun moment

   avant le vingt-sept (27) novembre, donc c'est une

   surprise, effectivement, que ce motif ait servi de

   fondement à la décision.

           Et, d'ailleurs, mon client m'a, parce que

   le Distributeur mentionnait que mon client est très

   au courant des procédures à la Régie, eh bien, mon

   client m'a bien spécifié que, en presque dix ans,

   il n'a jamais constaté et ça ne lui est jamais

   arrivé, une telle situation de rejet sans avis

   préalable comme ça de la Régie.

           Donc merci, ça complète ma réplique.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Beaune-Bélisle. Merci également,

   Maître Fraser. Donc ça complète l'audition de cette

   demande et le tout est pris en délibéré.

   AJOURNEMENT

                 ____________________
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